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Le 17 septembre 2003 

Bureau d'audience publique sur l'environnement 
Madame Sylvie Girard, Présidente de la 
Commission sur le projet hydroélectrique 
de la rivière Péribonka 

Qbieî : Audiences vubliaues du vroiet fi Péribonka M var 
Evdr4uébec 

Madame Girard, 

La présente vise à donner suite à votre interrogation adressée au personnel des 
MRC de Marïa-Chapdelame et du Fjord-du-Saguenay relativement aux 
démarches effectuées par Hydro-Québec en regard de l'acceptabilité sociale, 
environnementale et économique avec le milieu directement touché par le projet. 

En effet, les MRC de Maria-Chapdelaine et du Fjorddu-Saguemy ont été 
interpellées par la Société d'état afin de discuter de redevances pour le 
développement social, environnemental et économique du milieu. 

En date de ce jour, les deux (2) MRC poursuivent leurs négociationS avec 
Hydro-Québec sur les objectifs de développement. Pour le moment, il n'existe 
aucune entente formelle et las parties ont convenu de se rencontrer à très court 
terme aiin de poursuivre leurs discussions visant la signature d'une entente 
satisfaisante pour les deux parties. 

Lorsque la dite entente sera signée, il nous sera d'un grand plaisir de vous en 
transmettre une copie avec l'assentiment du promoteur. 

Veuillez accepter, Madame Girard, nos sentiments les meilleurs. 

Christian Bouchard Denis Jubinville 
Secrétaire-trésorier Directeur général et sec.-trés. 
MRC de Maria-Chapdelaine MRC du Fjord-du-Saguenay 

CBDJ/gl 


